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Mairie de CHENEBIER - Département de Haute-Saône 
Compte-rendu du Conseil Municipal du 11 décembre 2017 à 18 heures 00 
Nombre de conseillers en exercice : 15 présents : 12 votants : 15 

Présents 

 

Mme NOWINSKI Marie-Odile, Maire, 

MM. ABRY Francis - BELOT Pierre-Marie – CROISSANT Danielle -  

Adjoints, 

MM.  MULLER René - SOMMIER Nathalie  - CLAUDEL Claude – 

GIRARDOT Stéphane, délégués aux adjoints, 

MM.  DECRIND Virginie – FLORIN Marie-Laure – KLEMANN Jérôme - 

JUGE Nathalie, conseillers municipaux. 

Absents excusés MM. DEVILLERS François - GARDAVAUD Xavier – MONNERET Matthieu  

Pouvoirs M. DEVILLERS François à M. BELOT Pierre-Marie 

M. GARDAVAUD Xavier à Mme NOWINSKI Marie-Odile 

M. MONNERET Matthieu à M. KLEMANN Jérôme 

Secrétaire de séance Mme CROISSANT Danielle 

Rappel des précédentes délibérations. 
 
1) Rapport service assainissement 2016 
Mme le Maire donne lecture du rapport.  
Vote : 15 pour. 
Après discussion, Mme le Maire propose une augmentation de 0.10 € par mètre 
cube d’eau consommée et 10 € pour la taxe fixe qui passerait à 80 € à compter 
du 01/09/2018. 
Vote : 2 contre – 13 pour. 
 
2) Chèque indemnisation assurance. 
Suite aux dégâts commis par un camion au carrefour, son assurance nous a 
reversé la franchise pour 558 €. Il convient d’encaisser ce chèque. 
Vote : 15 pour. 
 
3) Budget communal exercice 2017 : décision modificative. 
Il reste 8697 € aux dépenses imprévues de fonctionnement, et la somme prévue 
au compte 615231 (voirie) est en dépassement suite à réparation de dégâts 
imprévisibles. 
Il convient donc – en section de Fonctionnement Dépenses - d’affecter 7000 € du 
compte 022 au chapitre 011 (charges et fournitures) – compte 615231 (voirie).  
 
4) Audit énergétique bâtiment : recherche prestataire. 
Sur 3 entreprises contactées, une n’a pas déposé d’offre pour cause de charge de 
travail trop importante, et deux autres ont déposé une offre établie sur la base 
du cahier des charges édicté par l’ADEME comme suit : 
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 Be Optim Home à Luze – 70400 6 468.00 € 
 Cabinet ASSIST    6 744.00 € 

Le Conseil municipal décide de retenir le cabinet Be Optim Home de Luze au tarif 
indiqué ci-dessus et demande une subvention à l’ADEME et à la Région à hauteur 
de 35 % pour réaliser l’audit d’économies d’énergie de nos bâtiments 
communaux mairie-école-salle polyvalente et logements communaux.  Vote : 15 
pour. 
 
4) Prix de vente des stères de bois d’affouage 
 A – Taxe affouagère (Parcelles 14 et 48) : 18 € HT (hors-taxes) le lot. 
 B – Affouage 2017 (Parcelles 10 et 11) : 7 € TTC (toutes taxes comprises) le 
stère. 
Vote : 15 pour. 
 
5) Questions diverses 

 Adhésion au service médecine du travail au CDGFPT70 ( Centre 
Départemental de Gestion de la Fonction Publique Territoriale) : la 
convention arrive à échéance. Elle propose les visites médicales du 
personnel, un soutien psychologique dans le cadre du travail, ainsi qu’un 
service social. Le coût est de 0.30 % de la masse salariale soit environ 250€ 
par an. Accord à l’unanimité pour le renouvellement de la convention pour 
3 ans soit jusqu’en 2020. 

 La Commission de sécurité  se réunit le 20 décembre à la Sous-Préfecture 
suite à la visite de contrôle des ERP (Etablissements Recevant du Public) 
du 20 octobre : avis favorable pour les bâtiments communaux. 

 L’AMRF propose une motion de soutien en faveur des communes et de la 
ruralité. Accord unanimité – 15 pour. 

  
 
 
 
 
 


